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I. OBJET DE LA VENTE PAR APPEL D’OFFRES SOUS PLIS CACHETÉS 
 
La commune de Saint-Priest ayant son siège sis 35 place de la Mairie – 07000 Saint-Priest, représentée 
par son Maire, organise une vente par appel d’offres sous plis cachetés en vue de la cession d’un 
véhicule de tourisme en application des dispositions de l’article L.2121-29 du code général des 
collectivités territoriales. 
 
En cas d’acceptation de l’offre, dans les conditions définies ci-après, l’acte de cession sera rédigé par 
le vendeur. 
 
Mode de consultation 
 
La consultation est organisée par le service administratif de la mairie de Saint-Priest sur la base du 
présent cahier des charges et ses annexes. 
 
Désignation du véhicule 
 
La commune de Saint-Priest est propriétaire depuis 2022 d’un véhicule de tourisme de marque 
CITROËN, modèle C4, essence puretech, immatriculé EL-461-ZD. 
 
Le véhicule a été mis en circulation le 26 avril 2017 et comptabilise, au 2 décembre 2025, 4.966 km au 
compteur. 
 
Le véhicule est désaffecté et déclassé du domaine public de la commune par délibération n°2025-69 
du conseil municipal en date du 11 décembre 2025. 
 
Conditions particulières  
 
Absence de garantie : le véhicule est proposé sans garantie. Tout acquéreur potentiel s’engage, du fait 
même de son offre, à n’élever, si la vente intervient à son profit, aucune réclamation relative à la 
nature et à la qualité du véhicule. Celui-ci sera maintenu dans sa configuration actuelle jusqu’au 
transfert de propriété. 
 
II. PRÉSENTATION DES CANDIDATURES 
 
Pour les personnes physiques : 
 

➢ copie recto-verso d’une pièce d’identité ; 
 

➢ copie d’un justificatif de domicile (liste des documents valables sur service-public.gouv.fr). 
 
Pour les personnes morales : 
 

➢ extrait Kbis ; 
 

➢ copie recto-verso d’une pièce d’identité du dirigeant ou gérant de la structure. 
 
III. ORGANISATION DE LA PROCÉDURE 
 
Organisation des visites 
 
Il est proposé aux candidats de venir, en mairie, voir le véhicule aux dates et heures suivantes : 
 

➢ mercredi 14 janvier 2025 – 12h00 à 13h30 ; 
 

➢ vendredi 23 janvier 2025 – 12h00 à 13h30 ; 
 

➢ lundi 26 janvier 2025 – 16h00 à 17h30. 
 
Merci de confirmer votre présence à un créneau de visite par mail ou par téléphone, afin d’éviter de 
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mobiliser un agent en l’absence de candidats. 
 
Il ne sera pas possible d’essayer le véhicule. 
 
Il est à noter qu’aucune autre possibilité de visite ne pourra être proposée en dehors de ces créneaux. 
 
Les candidats acquéreurs peuvent, à leurs frais exclusifs, procéder ou faire procéder par leurs conseils, 
aux vérifications et audits d’ordre technique, administratif ou juridique qu’ils jugent opportuns pour 
faire une offre d’acquisition. 
 
En conséquence, les candidats reconnaissent et acceptent qu’en soumettant une offre, ils ont obtenu 
les informations suffisantes pour faire cette offre sans réserve et sans demande de garantie de leur 
part et sous les seules conditions qui sont arrêtées dans les actes emportant le transfert du bien. 
 
Informations complémentaires 
 
Tout information complémentaire se rapportant au véhicule et aux modalités de présentation des 
offres d’achat peut être demandée ou retirée auprès de : 
 
Mairie de Saint-Priest 
35 place de la Mairie - 07000 SAINT-PRIEST 
04.75.64.32.08 - mairie@st-priest-ardeche.fr 
 
Confidentialité 
 
Les candidats acquéreurs s’engagent à ne communiquer à quiconque, sauf à leurs conseils, aucune 
information ou documentation sur la présente procédure. 
 
IV. PROCÉDURE DE LA VENTE PAR APPEL D’OFFRES SOUS PLIS CACHETÉS 
 
Indication relative au prix 
 
L’unité monétaire des offres d’achat est l’euro et le prix contenu dans l’offre sera exprimé en valeur 
nette de tout droit ou taxe, à l’exclusion de tout autre type de proposition. 
 
Présentation des offres 
 
L’offre de contracter (acte d’engagement) doit être rédigée en français et signée par le candidat, et 
pour une personne morale, par la personne habilitée à l’engager juridiquement et financièrement 
(documents justificatifs à l’appui). Une seule offre par candidat sera acceptée. 
 
Les éventuelles pièces annexes doivent être rédigées en français. L’offre doit être sans condition 
suspensive, sous réserve de la possibilité de rétractation de l’offre prévue par les dispositions de 
l’article IV-4 du présent cahier des charges. 
 
La transmission des offres doit être effectuée sous plis cachetés portants les mentions : 
 

Offre pour l’acquisition 
véhicule communal Citroën C4 

NE PAS OUVRIR 
 
Ce pli devra contenir une enveloppe, laquelle renfermera l’ensemble des documents suivants : 
 

➢ acte d’engagement signé par le candidat acquéreur (annexe 1) ; 
 

➢ pièces énumérées au II du présent cahier des charges. 
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L’envoi de ce pli cacheté devra s’effectuer par voie postale au moyen d’une lettre recommandée avec 
avis de réception ou bien pourra être remis contre récépissé en mairie, à l’adresse et aux jours et 
heures d’ouverture suivants : 
 

Mairie de Saint-Priest 
35 place de la Mairie 
07000 SAINT-PRIEST 

 
Ouverture au public : mardi, mercredi et vendredi, de 8h30 à 14h00. 

 
Date limite de réception des offres 
 

Vendredi 30 janvier 2026 – 17h00 
 

Les plis qui parviendraient après la date et l’heure fixées ci-dessus ou sous enveloppe non cachetée ne 
seront pas examinés. 
 
Délai de validité des offres formulées par les candidats 
 
L’offre de contracter faite par le candidat est ferme et non modifiable dans le cadre de la présente 
procédure. 
 
L’offre pourra être rétractée par le candidat retenue par lettre recommandée avec avis de réception 
adressée à la commune de Saint-Priest sous un délai de 7 jours francs à compter de la réception de la 
lettre d’acceptation de son offre. En cas de rétractation, la vente est attribué au candidat suivant le 
mieux disant suivant le tableau dressé par la commission d’ouverture des plis. 
 
Étude des offres d’achat 
 
Une commission d’ouverture des plis sera organisée pour l’étude des offres. Elle sera composée de 
Sandrine CHAREYRE, membre de droit, de Michel LEVEQUE, Gil BREYSSE et René TEYSSIER en qualité 
de titulaire, ou en d’absence, de Nathalie GAILLARD, François GINEYS et Pierre EVESQUE en qualité de 
suppléant, conformément à la délibération n°2020/14 du 11 juin 2020.  
 
Un classement des offres recevables sera établi. La vente sera attribuée à l’offre la plus disante. Les 
soumissionnaires seront avisés du rejet par lettre simple ou de l’acceptation de leur offre par lettre 
recommandée avec avis de réception ou remis contre récépissé en mairie. 
 
La présente procédure ne constitue pas, indépendamment de son issue, un acte de vente de la part de 
la commune de Saint-Priest. 
 
Un tel acte de vente interviendra que dans un second temps, dans le cadre d’une procédure de vente 
de gré à gré, qui fera intervenir : 
 

➢ la notification à l’acquéreur concerné ayant remis la proposition retenue par la commission 
d’ouverture des plis ; 

 

➢ une délibération du conseil municipal actant la vente conformément à la délibération 
n°2025/16 du 6 mars 2025 et à l’article L.2122-22, 10° du code général des collectivités 
territoriales ; 

 

➢ la signature de l’acte d’engagement par la commune ; 
 

➢ l’établissement du certificat de cession (CERFA n°15776*01) remis contre règlement. 
 
La commune se réserve le droit de ne pas donner suite à la vente pour des motifs d’intérêt général, 
notamment si aucune offre ne paraît répondre à la valeur marchande minimale estimé du bien à 
6.500 €.  
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En cas d’offre identique, afin de départager les candidats, un tirage au sort sera affectué par la 
commission d’ouverture des plis. 
 
V. RÉALISATION DE LA VENTE DE GRÉ À GRÉ 
 
Transfert de propriété  
 
Le transfert de propriété interviendra à l’établissement du certificat de cession qui sera remis à 
l’acquéreur contre règlement du montant de son offre. 
 
Mode de paiement 
 
Le règlement se fera sous la forme d’un chèque de banque à l’ordre du Trésor public. 
 
VI. ATTRIBUTION DE JURIDICTION 
 
Tout litige relatif à l’exécution et à l’interprétation du présent avis d’appel d’offres d’achat relève de 
la compétence exclusive des juridictions territorialement compétentes. 
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APPEL D’OFFRES SOUS PLIS CACHETÉS 
POUR LA VENTE D’UN VÉHICULE COMMUNAL 

 
 
 
 

ACTE D’ENGAGEMENT 
 

 
 
 
 
 
 

Date et heure limites de réception des offres 
vendredi 30 janvier 2026 à 17h00 

 
 
 
 
 
 
 
 

COMMUNE DE SAINT-PRIEST 
35 place de la Mairie - 07000 SAINT-PRIEST 

mairie@st-priest-ardeche.fr – 04.75.64.32.08 
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VENDEUR 

 
Collectivité désignée comme vendeur 

 
Commune de Saint-Priest 
35 place de la Mairie 
07000 SAINT-PRIEST 

 
Objet de la vente 

 
Véhicule de marque CITROËN, de modèle C4, puretech, immatriculé EL-461-ZD. 
 

Personne habilitée à engager la collectivité 
 

Madame le Maire de la commune de Saint-Priest, habilitée par la délibération n° 2026/.......... du 
…………………………………………….. 2026. 
 

Désignation, adresse et téléphone du comptable assignataire 
 

Monsieur le Trésorier du Service de Gestion Comptable de Privas 
1 route des Mines – 07000 PRIVAS 
04.81.54.01.60 
 

CO-CONTRACTANT 

 
Personne morale 

 
Je soussigné (Nom, Prénoms)…………………………………………………………………………………………………………….…. 
 

 ☐ agissant pour mon propre compte 
 

 ☐ agissant pour le compte de …………………………………………………………………………………………………. 
 
Adresse du siège social : ………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 

Téléphone / adresse mail : …………………………………………………………………………………………………………………… 
 
Numéro de SIRET : ………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 

Personne physique 
 
Je soussigné (Nom, Prénoms) : …………………………………………………………………………………………………………….. 
 
Adresse : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 

…………………………………………………………………………………………………………………………………..……………………….. 
 
Téléphone / adresse mail : …………………………………………………………………………………………………………………… 
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ENGAGEMENT DU CANDIDAT 

 
Après avoir pris connaissance du cahier des charges de l’appel d’offres, de ses documents annexes et 
après avoir fourni les pièces justificatives demandées sous pli cacheté, je m’engage conformément aux 
clauses et conditions desdits documents, à acquérir le bien concerné au prix ci-dessus : 
 

En chiffres …………………………………………………………………………………………………………………………………………. €   
 

En lettres ……………………………………………………………………………………………………………………………………. euros 
 
 
Mon offre me lie pour la durée de validité des offres indiquée dans le cahier des charges. 
 
A …………………………………………………………………………………………………………….. le ……………………………………… 
 
Le candidat, (signature) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

RÉPONSE DE L’ADMINISTRATION 

 
La présente offre est acceptée. 
 
A Saint-Priest, le  
 
Le Maire, Sandrine CHAREYRE 
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Photographies du véhicule 
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